
 
 
 

 

SAISON 2025/2026 

LIGUE CENTRE-VAL DE LOIRE DE FOOTBALL 

13 rue Paul Langevin – 45100 Orléans 

PROCÈS-VERBAL 
Bureau Exécutif de la Ligue Centre-Val de Loire 

Réunion du :  
à :  

28/11/2025 
14h30 

 

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Présents : MM. Claude TISSIER, Jacques BLANCHET, Michel REBRIOUX 

Excusés : Mme Fatima BALSA, M. Patrick BATSGEN 

Assistent à la séance :  
Maxime MALDENT (Directeur Administratif et Financier) 
Jérôme MONOT (Directeur Technique Régional)  
Perrine MARTIN (Assistante de Direction et Ressources Humaines) 

 

 
 

- Ressources Humaines 

Le bureau exécutif valide la demande stage au service communication du 19/01/2026 au 06/03/2025. 

Pour donner suite au départ du Manager des Moyens Généraux, une réflexion va être menée dans les 

jours à venir sur l’orientation et le profil de poste du remplacement. 

Le bureau exécutif valide le transfert des missions décrites ci-dessous à compter du 15 janvier 2026 en 

lien avec le déploiement des missions du conseiller en développement et structuration des clubs depuis 

le 1er septembre 2025. Ces missions doivent s’organiser sur le même lieu géographique pour répondre 

aux besoins des clubs :  

- Le conseil et le soutien pour le développement de l’emploi et de l’apprentissage dans les clubs 
de la Ligue Centre Val de Loire de Football 

- Le suivi et l’assistance à la rédaction des dossiers des dispositifs d’aides à l’emploi pour les clubs 
de la Ligue Centre Val de Loire de Football 

- L’accompagnement administratif de la plateforme « Services clubs » de la Ligue Centre Val de 
Loire de Football 

- La collaboration et l’exercice de la suppléance sur la gestion administrative des formations de 
l’IR2F 

- Le pilotage de la communication de l’IR2F et Guide annuel des formations 

- La contribution sur la mission de formation des dirigeants 
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- Courrier des Clubs 

Le bureau exécutif prend connaissance du décès de M. Samuel BROSSET, et remercie l’AS Monts de nous 

avoir prévenu. 

Le bureau exécutif prend acte de la démission du président du club de l’étoile Bleue St Cyr sur Loire, M. 

Nicolas CLOAREC et de l’élection du nouveau président M. Jean-Luc ETTORI.  

- Vie des Clubs 

Le bureau exécutif valide la demande de ré-affiliation du Club AS Crozon. 

- Divers 

La Ligue Centre-Val de Loire, sera représentée à AG de Saran FC le 12/12/2025 par Mme Faty BALSA 

Le bureau exécutif valide le retour du Critérium U12 mi-saison à 18 équipes au lieu de 24. 

Le bureau exécutif valide la proposition de mail à envoyer aux salariés de la Ligue et au Comité de 

direction par le service communication, afin de proposer leur participation collaborative au choix du nom 

du futur site de la « Petit Mérie ». 

Le bureau exécutif valide la candidature de M. Laurent SAVIGNY en tant que Délégué Stagiaire de Ligue. 

Le bureau exécutif valide les candidatures du Collège des Présidents de Club 
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Le bureau exécutif valide la participation de la Ligue Centre-Val de Loir de Football aux Forums d’emploi 

régionaux, sous réserve de précisions complémentaires (liste des dates des forums, coûts des inscriptions 

et des besoins en supports de communication (flyers, Kakemono, …)) 

Le bureau exécutif valide les points suivants concernant l’avancement du nouveau siège de la Ligue 

Centre-Val de Loire de Football. 

- Entretiens des espaces boisés et des terrains de la « Petit Mérie »  

 Elu référent : Claude TISSIER 

- Prise de décision sur les terrains de football de la « Petit Mérie » (synthétique, plaine de jeu)  

 Élus référents : Antonio TEIXEIRA et Jacques BLANCHET 

- Réfection et sécurisation de l’espace de stockage  

 Élu référent : Michel REBRIOUX 

- Projection et déménagement du matériel de Châteauroux et Tours vers Orleans  

 En lien avec la sécurisation du stockage 

 
 
Président de séance,                                                                                             

  Antonio TEIXEIRA                                                                                              Publié le 12/12/2025           


